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2022/2212 - CONVENTION UNIQUE SERVICE D’ACCUEIL ET 
D’INFORMATION DES DEMANDEURS (SAID) ET 
OUTILLAGE DE LA GESTION DE LA DEMANDE ET DES 
ATTRIBUTIONS DE DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL 
2023-2024 (DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT URBAIN) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 28 novembre 2022 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Afin d’améliorer l’efficacité du traitement des demandes de logement social  au niveau 
intercommunal, la loi ALUR prévoit la mise en place d’un dispositif de gestion partagée 
dans chaque EPCI doté d’un programme local de l'habitat. Ce dispositif permet le 
partage des données entre les acteurs du logement social, afin qu’ils puissent avoir une 
connaissance objective et transparente de la situation des demandeurs et de l’évolution 
du traitement de leur dossier. 
 
Sur le territoire métropolitain, le travail partenarial avait été engagé dès 2012 autour de 
la création de l’association de gestion du Fichier commun du Rhône qui gérait l’outil 
informatique Fichier Commun du Rhône (PEL-AFCR), utilisé jusqu’à présent par les 
mairies d’arrondissement et le service habitat de la Ville de Lyon. 
 
Au fil du temps, et avec le déploiement progressif du système national d’enregistrement 
(SNE) géré par l’Etat, puis la création du portail numérique permettant aux usagers de 
faire leurs démarches en ligne, plusieurs acteurs se sont peu à peu désengagés du Fichier 
commun du Rhône, tant dans l’utilisation de l’outil que dans le financement de 
l’association.  Par ailleurs, d’un point de vue fonctionnel, PEL-AFCR était fondé sur une 
technologie vieillissante et des processus opérationnels peu satisfaisants au regard des 
coûts engagés.  
 
Pour toutes ces raisons, la dissolution de l’association du Fichier Commun du Rhône a 
été votée lors d’une assemblée générale extraordinaire en juin 2022.  
 
 

I- Gestion partagée des demandes de logement social à l’échelle 
métropolitaine : 

 
Suite à cette dissolution, la Métropole de Lyon a travaillé à la mise en place d’un nouvel 
outil de gestion de la demande et des attributions de logement social, en concertation 
avec l’Etat et ses partenaires, dont la Ville de Lyon. 
 
Le projet a abouti à l’acquisition par la Métropole de l’outil PELEHAS, un logiciel 
interfacé avec le Système National d’Enregistrement, qui viendra en remplacement du 
logiciel PEL-AFCR. 
 
 
PELEHAS permettra d’enregistrer la demande, d’effectuer un rapprochement avec 
l’offre, de labelliser les publics prioritaires au sens de la Convention Intercommunale 



Ville de Lyon – Conseil municipal du 15/12/2022 – Délibération  n° 2022/2212  - Page 3 

 

d'Attribution et d'assurer un suivi et une analyse statistique fine des demandes et des 
attributions. 
 
Pour mettre en œuvre ce projet, des comités de pilotage associant la Métropole et les élus 
de 15 communes, dont le Ville de Lyon, sont organisés. Ces rencontres sont complétées 
par des instances opérationnelles auxquelles participent l’équipe projet de la Métropole, 
le service habitat de la Ville de Lyon ainsi que les techniciens référents des communes.  
 
 
II- Le service d’accueil et d’information  des demandeurs : 

 
Il s’agit de répondre au droit et à l’information des demandeurs, un des principaux 
objectifs visés par la loi ALUR. A travers l’accès à l’information et la transparence des 
procédures, c’est la capacité du demandeur à élaborer une stratégie de recherche de 
logement et d’être acteur de son parcours qui est recherchée.  
 
Constatant un maillage dense de ces lieux  sur son territoire, la Métropole de Lyon et ses 
partenaires ont décidé de déployer un Service d’accueil et d’informations des demandeurs 
(SAID) composé de trois niveaux complémentaires, établis en fonction du service rendu à 
l’usager et de la nature de leur mission. 
 
La Ville de Lyon est engagée au sein du SAID depuis son démarrage en 2017. Elle 
dispose de quatre accueils de type 1 (mairies des 1er, 2ème, 4ème et 7ème arrondissements) 
dont la mission est d’accueillir et d’orienter, et six accueils de type 2 (mairies des 3ème, 
5ème, 6ème,  8ème, 9ème arrondissements et service habitat) dont la mission est d’accueillir, 
d’enregistrer la demande et de conseiller.  
 
Ces missions sont définies par le plan partenarial de gestion de la demande et 
d’information des demandeurs de logement social (PPGID), mais il convient de signaler 
que dans la pratique, les accueils de type 1 de la Ville de Lyon vont au-delà des missions 
minimales requises car chacun des acteurs a affiché sa volonté de poursuivre un service 
de proximité de qualité. Les dix lieux d’accueil de la Ville de Lyon ont notamment 
conservé leur activité d’enregistrement de la demande. 
 
La convention unique 2023-2024 n’apporte aucune modification au mode de 
fonctionnement actuel du SAID. Les modifications substantielles concernent uniquement 
le système de gestion partagé de la demande.  La signature de cette convention permet 
ainsi de poursuivre les activités de gestion de la demande de logement social telles que 
pratiquées aujourd’hui au sein des différents accueils de la Ville de Lyon, en s’appuyant 
sur l’outil de gestion PELEHAS. 
 
Les communes participent financièrement au coût du projet supporté par la Métropole 
(maintenance de l’outil, assistance, hébergement, personnel affecté à l’action…). La 
participation est inférieure si la commune est guichet enregistreur dans  la mesure où elle 
supporte des coûts plus élevés (achat certificat SNE, frais de personnel lié à 
l’enregistrement des demandes …). La participation de la Ville de Lyon s’élève à 5 000 € 
par an. 
 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové (article 97) ; 
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Vu le décret n° 2015-524 du 12 mai 2015 relatif au contenu, aux modalités 
d'élaboration, d'évaluation et de révision du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de 
Logement Social et d'Information des Demandeurs ; 
 

Vu le décret n° 2017-917 du 9 mai 2017 relatif aux demandes de logement locatif 
social et autorisant le traitement de données à caractère personnel dénommé « Numéro 
unique » ; 
 

Vu la délibération n° 2018-3259 du 10 décembre 2018 du conseil de la Métropole 
de Lyon relative à l’adoption du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement 
Social et d’Information des Demandeurs ; 
 

Vu la décision n° 2022-1707  du 17 octobre 2022 de la Commission permanente 
de la Métropole de Lyon ; 
 

Vu le projet de convention ; 
 

Vu l'avis du Conseil des 1er, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
 

Ouï l'avis de la commission Urbanisme - Nature en ville - Sûreté ; 
 
 

DELIBERE 

 
 

1- La convention unique service d’accueil et d’informations des demandeurs et 
outillage de la gestion de la demande et des attributions de demande de logement 
est approuvée. 
 

2- M. le Maire est autorisé à signer ladite convention. 
 

3- Le montant forfaitaire à verser annuellement à la Métropole de Lyon sera imputé 
sur le budget en cours et les années suivantes nature 6288, fonction 555, chapitre 
011, programme HABPUB01 et opération HABPB1DF. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


